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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFÈTE DE LA GIRONDE 

Direction départementale 

des territoires et de la mer 

de la Gironde 

Service des procédures 

environnementales 

Arrêté du 

autorisant l’exploitation d’une installation destinée au stockage de matière combustible (entrepôt) 
par la société NEMO INVEST sur la commune d° Izon 

La Préfète de la Région Nouvelle-Aquitaine, 

PRÉFÈTE DE LA GIRONDE 

VU le Code de l'Environnement, en particulier ses articles L. 512-7 à L. 512-7-7 et R. 512-46-1 à KR. 512-46- 
30 ; 

VU l’arrêté ministériel de prescriptions générales (art. L. 512-7) du 11 avril 2017 relatif aux prescriptions 
générales applicables aux entrepôts couverts soumis à la rubrique 1510, y compris lorsqu'ils relèvent 
également de l'une ou plusieurs des rubriques 1530, 1532, 2662 ou 2663 de la nomenclature des 
installations classées pour la protection de l'environnement.; 

VU la demande présentée en date du 23 août 2019 par la société NEMO INVEST SAS , (SIRET n° 
53453178500028)dont le siège social est Lieu-dit Lapouyade à ST MEDARD DE GUIZIERES pour 
l'enregistrement d'installations de Erreur : source de la référence non trouvée(rubriques n° 1510 de la 
nomenclature des installations classées) sur le territoire de la commune de IZON ; 

£ le dossier technique annexé à la demande, notamment les plans du projet et les justifications de la 
conformité des installations projetées aux prescriptions générales des arrêtés ministériels susvisés 
dont l'aménagement n'est pas sollicité: 

les observations du public recueillies entre le 2 décembre 20/9 et le 30 décembre 2019 ; 

l'avis du propriétaire sur la proposition d'usage futur du site ; 

la réponse du demandeur du 5/03/2020 concernant le projet d’arrêté: 

é
é
é
 

é 
€ 

le rapport du 9 mars 2020 de l’inspection des installations classées : 

la communication du projet d’arrêté par l'inspection des installations classées par courriel du 4/05/2020; 

CONSIDÉRANT que la demande d'enregistrement justifie du respect des prescriptions générales des arrêtés de 
prescriptions générales susvisés et que le respect de celles-ci suffit à garantir la protection des 
intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 du code de l'environnement ; 
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CONSIDÉRANT que la demande précise que le site sera, en cas d'arrêt définitif de l'installation, dévolu à l'usage 

industriel ; 

SUR proposition du Secrétaire général de la Préfecture du département de Gironde, 

ARRÊTE 

2/5



Les installations de la société NEMO INVEST représentée 
Lapouyade à ST MEDARD DE GUIZIERES faisant l' 

TITRE 1. PORTÉE, CONDITIONS GÉNÉRALES 

CHAPITRE 1.1. BÉNÉFICIAIRE ET PORTÉE 

ARTICLE 1.1.1. EXPLOITANT, DURÉE, PÉREMPTION 

enregistrées. 

Ces installations sont localisées sur le territoire de la commune de IZON à l' 
détaillées au tableau de l'article 1.2 du présent arrêté. 

ARTICLE 1.2.1. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNÉES PAR 

CHAPITRE 1.2. NATURE ET LOCALISATION DES INSTALLATIONS SR dote NAIORE EI LOCALISATION DES INSTALLATIONS 

NOMENCLATURE DES INSTALLATIONS CLASSÉES 
UNE RUBRIQUE DE LA 

par M.Jacques SPICQ dont le siège social est Lieu-dit 
objet de la demande susvisée du 23 août 2019 sont 

adresse Route d'Anglumeau. Elles sont 

  

  

  
L_   

ou produits combustibles en quantité 
supérieure à 500 tonnes dans des), à 
l’exclusion des dépôts utilisés au stockage 
de catégories de matières, produits ou 
substances relevant, par ailleurs, de la 
présente nomenclature, des bâtiments 
destinés exclusivement au remisage de 
véhicules à moteur et de leur remorque, 
des établissements recevant du public et 
des entrepôts frigorifiques.   

(Surface 11 107 m° * Hfaîtage sous bac 
11.8m). 

  

Rubri Libellé de la rubrique (activité) Caractéristiques de l'installation Régime 
que 

1510 Entrepôts couverts (stockage de matières 131 063 m3 de volume d’entrepôt E 

    

Régime : E (enregistrement) 

ARTICLE 1.2.3. SITUATION DE L’ETABLISSEMENT 

Les installations autorisées sont situées sur les communes, parcelles et lieux-dits suivants : 
  

a 

Commune Parcelles Lieux-dits 
  

  

IZON 

  
BD 123p, 124p, 125p, 127p, 128p, 

129, 130, 190p, 275p 

BH 13, 14p, 15p, 16p, 17, 18, 19, 
57p, 58 

SO 

    

Les installations mentionnées aux articles 1.2.1 et 1.2.2 du 
plan de situation de l' 
installations classées. 

présent arrêté sont reportées avec leurs références sur un 
établissement tenu à jour et tenu en permanence à la disposition de l'inspection des 
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CHAPITRE 1.3. CONFORMITÉ AU DOSSIER D'ENREGISTREMENT 

ARTICLE 1.3.1. CONFORMITE AU DOSSIER D'ENREGISTREMENT 

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées conformément 

aux plans et données techniques contenus dans le dossier déposé par l'exploitant, accompagnant sa demande du 23 

août 2019 

Elles respectent les dispositions des arrêtés ministériels de prescriptions générales applicables. 

CHAPITRE 1.4. MISE À L'ARRÊT DÉFINITIF 

ARTICLE 1.4.1. MISE À L'ARRÊT DÉFINITIF 

Après l'arrêt définitif des installations, le site est remis en état suivant le descriptif de la demande d'enregistrement, 

pour un usage industriel. 

CHAPITRE 1.5. PRESCRIPTIONS TECHNIQUES APPLICABLES 

ARTICLE 1.5.1. ARRÊTÉS MINISTÉRIELS DE PRESCRIPTIONS GÉNÉRALES 

S'appliquent à l'établissement les prescriptions des textes mentionnés ci-dessous : 

- arrêté ministériel de prescriptions générales (article L. 512-7 du code de l’environnement) du 11 avril 2017 

relatif à aux prescriptions générales applicables aux entrepôts couverts soumis à la rubrique 1510, y 
compris lorsqu'ils relèvent également de l'une ou plusieurs des rubriques 1530, 1532, 2662 ou 2663 de la 

nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement. 
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TITRE 2. MODALITÉS D’EXÉCUTION, VOIES DE RECOURS 

ARTICLE 2.1. FRAIS 

Les frais inhérents à l’application des prescriptions du présent arrêté sont à la charge de l’exploitant. 

ARTICLE 2.2. DELAIS ET VOIES DE RECOURS 
Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. Conformément à l’article R514-3-1 du code de l'environnement, elle peut être déférée à la juridiction administrative compétente, le tribunal administratif de Bordeaux : | 

* par l’exploitant dans un délai de deux mois qui suivent la date de notification du présent arrêté; * par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts mentionnés aux articles L.211-1 et L.511-1 du même code dans un délai de quatre mois à compter de la publication ou de l’affichage de la présente décision. 
Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique << Télérecours citoyens >> accessible par le site internet << www.telerecours.fr >> 

  

ARTICLE 23. PUBLICITÉ 

En vue de l’information des tiers : 
Conformément à l’article R181-44 du code de l’environnement, une copie du présent arrêté sera déposée en mairie de Izon et pourra y être consultée par les personnes intéressées. Il sera affiché à la mairie pendant une durée minimum d’un mois, procès-verbal de l’accomplissement de cette formalité est dressé par les soins du maire. 
L'arrêté sera publié sur le site internet de la Préfecture — www.gironde.couv.fr. 

ARTICLE .2.4. EXÉCUTION 

Le présent arrêté sera notifié à la société NEMO INVEST. 
Une copie sera adressée à : 
- Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de la Gironde, 
- Monsieur le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer de la Gironde, 
- Madame la Directrice Régionale de l'Environnement, de l’ Aménagement et du Logement de Nouvelle-Aquitaine, - Madame le Maire de la commune Izon, 
- Monsieur le sous-Préfet de Libourne, 
qui seront chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent arrêté. 

Bordeaux, le 

sa Préfète,    
Pour 

5/5




